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Le besoin d’un Manuel Lexique des difficultés de la langue 
française, se fait vivement sentir dans nos écoles de gram- 
maiie ; et l’on a à regretter que le commerce ne nous four
nisse pas les ouvrages de ce genre, qui se multiplient, depuis 
quelque* années, sur l’ancien continent. C’est pour remé
dier en partie â ce défaut, que le présent travail, né de 
circonstances purement fortuites, a été préparé pour la presse : 
et en l’offrant au jeune âge, l’Auteur n’a gardé de se pré
senter sous d’autre titre, que celui d’humble compilateur ; 
titre qui doit lui demeurer entier, malgré quelques articles 
de sa création, devenus indispensables pour signaler des 
cireurs de langage particulières au Canada.

Les grammaires mises à contribution, pour la confection 
de ce petit livre, sont celles de Duvivier, de Chambaud, 
de Lequien, de Lhoinoiid, de Letellier, de Galland, de 
Noël et Chapsal, etc. Les sources pures et abondantes des 
Dictionnaires de l’Académie, de Trévoux, de Boiste, de 
Rolland, de Gatel, de Noël et Chapsal, etc., ont été ex
ploitées dans le même but : et il est essentiel d’ajouter, 
que les articles puisés dans ces riches trésors de la langue 
française sont reproduits textuellement, autant que les cir
constances et le cadre étroit de l’ouvrage l’ont' permis.

Ayant exposé les difficultés les plus communes de la 
langue, il était naturel de fournir un tableau des expressions 
incorrectes et dénaturées, qui en altèrent la beauté et les 
régies: voilà ce qui a donné lieu au Recueil de Locutions 
Vicieuses, placé à la suite du Manuel.

L’Auteur ne s’est point fait illusion sur la difficulté de sa 
tâche : il n’ignore pas qu’il ouvre un champ large à la cri
tique. Heureux ! si son livre attire (l’attention de quelque 
\ristarque consciencieux, qui daigne en signaler les 
erreurs, au profit de la portion chérie de la société â laquelle 
il est destiné !

Du reste, si l’Auteur a aplani au jeune âge quelquês- 
unes des aspérités dont la langue est hérissée, son but est 
att
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